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Considerant que cette situation est prejudiciable a 
l'economie des pays exportateurs de produits de base, 
et notamment a leur balance des paiements, a leurs 
programmes de developpement economique et aux 
achats qu'ils effectuent dans les autres pays, 

Tenant co1npte des graves consequences economiques 
et sociales qui resultent, tant clans Jes pays exportateur::; 
que clans Jes pays importateurs, des fluctuations exces
sives des prix des produits de base, 

1. Approuve la decision prise par le Conseil econo
mique et social, dans sa resolution 656 (XXIV) du 
30 juillet 1957, d'examiner Jes problemes internationaux 
relatifs aux produits de base brs de sa vingt-sixieme 
session; 

2. Appelle l'attent-ion des gouvernements des E.tats 
Membres sur la resolution 1029 (XI) de l'Assemblee 
generale, en date du 20 fevrier 1957, et Jes invite, con
formement au paragraphe 1 de cette resolution, a sou
mettre leurs problemes relatifs. aux produits de base 
A la Commission du commerce international des pro
duits de base qui, lors de sa sixieme session, en mai 
1958, preparera un rapport qui sera examine par le 
Conscil economique et social a sa vingt-sixieme session ; 

3. Appelle !'attention du Conseil economique et 
social sur !'importance qu'il y a a ce que !'Organisation 
des Nations Unies contribue a favoriser Jes accords 
internationaux relatifs aux produits de base en tant que 
moyen efficace d'ameliorer et de stabiliser Jes prix des 
produits de base ; 

4. Prie le Conseil economique et social de faire con
naitre a l' Assemblee generale, !ors de sa treizieme 
session, Jes conclusions auxquelles ii sera parvenu aprcs 
avoir donne suite a la presente resolution. 

730eme seance plcnicre. 
14 dccembre 1957. 

1219 (XIl). Financement du developpement 
economique 

L' Assemblee generate, 
Conformement a la volonte des Nations Unies qui, 

aux termes de la Charte, sont resolues a favoriser le 
progres social et instaurer de meilleures conditions de 
vie clans une liberte plus grande et, a ces fins, a recourir 
aux institutions internationales pour favoriser le progres 
economique et social de tous les peuples, 

Consciente des besoins particuliers des pays peu de
vel~ppes, aux~uels ii faut une aide internationale pour 
accelerer le developpement de leur infrastructure eco
nomique et sociale, 

Rappelant ses resolutions relatives a la creation d'un 
fonds international pour le· cleveloppernent economique 
<lans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
reaffirmant, en particulier, ses resolutions 724 A (VIII) 
et 724 B (VIII) du 7 decembre 1953, adoptees it 
l'unanimite, 

Prenant note de ia recommandation que le Conscil 
economique et social a faite dans sa resolution 662 B 
(XXIV) du 31 juillet 1957, 

Re~onna.issant que le Programme elargi d'assistance 
techmque des Nations Unies s'est revele efficace pour 
fa_voriser, le developpement economique des pays pen 
developpes, 

. Reconnaissant cependant que ni le Programme elargi 
nt les a?tres pr?grammes existants de !'Organisation 
des Nations Umes ou des institutions specialisees ne 
peuven.t repondre actuellement a certains besoins ur-

gents, dont la satisfaction haterait le progres technique, 
cconomique et social des pays peu developpes et, Cll 

particulier, faciliterait de nouveaux investissements de 
capitaux de toute nature - prives et publics, nationaux 
et intemationaux - en creant des conditions qui ren
draient ces investissements soit possibles, soit plus 
efficaces, 

Convaincue qu'un accroissement rapide des res
sources financieres et de la portee de l'assistance tech
nique fournie par !'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees aux pays peu developpcs 
constituerait un reel progres en ce qui concerne !'as
sistance des Nations Unies et presenterait une impor
tance immediate pour accelerer le developpement eco
nomique de ces pays, 

Reconnaissant que, s'il est souhaitable que Jes pays 
prennent des engagements a long terme, certains gou
vcrnements ne peuvent contracter des obligations finan
cieres qu'avec !'approbation du parlement et pour une 
seule annee i la fois, 

I 

Fclicite le Comite ad hoe charge d'etudier la question 
de la creation d'tm Foncls special des Nations Unies 
pour le devcloppement economique du travail qu'il a 
accompli en preparant le rapport final7 et le rapport 
complementaire8 etablis conformement aux resolut10ns 
CJ23 ( X) et 1030 ( X I) de l' Assemblee gcnerale, en date 
des 9 decembre 1955 et 26 fevrier 1957; 

II 
1. Decide, sous reserve des conditions enoncees 

ci-apres, de creer, pour etendre Jes activites actuelles 
d'assistance et de developpement techniques de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, un Fonds special distinct qui servirait a fournir 
une assistance systematique et soutenue dans Jes do
maines qui sont essentiels pour le progres technique, 
economique et social integre des pays peu developpes; 

2. Decide en outre que, vu Jes ressources escomptees 
i l'heure actuelle, lesquelles ne depasseront probable
ment pas 100 millions de dollars annuellement, Jes 
operations du Fonds special seront orientees de ma
niere a elargir la portee des programmes d'assistance 
technique des Nations Unies, de fa<;on a y faire entrer 
des projets speciaux interessant certains domaines es
sentiels qui seront definis par la Commission prepa
ratoire prevue au paragraphe 4 ci-dessous, par exemple: 
des recherches approfondies sur Jes ressources hydro
logiques, Jes ressources minerales et Jes ressources 
potentielks en energie, la creation - y compris la dota
tion en personnel et en equipement - d'instituts de 
formation en matiere d'aclministration puhlique, de 
statistique et de technologie, ainsi que de centres de 
recherche et de productivite pour !'agriculture et 
l'industrie : 

3. Estiine qu'il convient, sans porter atteinte ft 
l'identite propre du Fonds special, de faire le plus 
large usage possible des moyens que possedent actuel
lement !'Organisation des Nations Unies, Jes institu
tions specialisees - y compris Jes institutions finan
cieres internationales existantes - et le Programme 
elargi d'assistance technique, mais qu'il f.iudra prevoir 
quelques nouvelles dispositions pour !'administration et 
les operations du Fonds special: 

7 Ibid .. dou:::ihne ses.cio11, Annex,·.,·. point 28 <le l'ordre du 
j0ur, c'.ocuments A/3579 et Add.1. 

~ /hid .. <lorument ,\/3580. 
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4. Decide de creer une Commission preparatoire, 
composee des representants de seize gouvernements, 
qui sera chargee, en tenant compte des principes enonces 
dans l'annexe a la presente resolution et des vues et 
suggestions que les gouvernements auront fait con
naitre en execution du paragraphe 7 ci-dessous: 

a) De definir les domaines d'assistance essentiels 
qui releveraient du Foods special et, dans ces domaines, 
les types de projets qui pourraient beneficier d'une 
assistance ; 

b) De definir, en tenant compte du paragraphe 3 
ci-dessus, les dispositions a recommander pour !'ad
ministration et les operations du Foods special, y 
compris les modifications qu'il faudrait peut-etre ap
porter aux procedures et reglements actuellement appli
cables au Programme elargi d'assistance technique; 

c) De determiner la mesure dans laquelle Jes gou
vernements seraient disposes a contribuer au Foods 
special; 

5. Invite le President de l'Assemblee generale a 
designer les membres de la Commission preparatoire; 

6. fovite le Secretaire general a mettre a la dispo
sition de la Commission preparatoire tous les services 
necessaires, y compris les services d'experts consultants 
dont la Commission pourrait avoir besoin; 

7. Prie les gouvernements d'aider la Commission 
preparatoire dans sa tache en lui faisant connaitre leurs 
vues et suggestions, par l'in~ermediaire du Secretaire 
general, et !)0tamment en indiquant dans quelle mesure 
ils seraient disposes a contribuer au Fonds special; 

B. Invite le Secretaire general, les directeurs gene
raux des institutions specialisees et le President
Directeur du Bureau de !'assistance technique a faire 
connaitre leurs vues et suggestions a la Commission 
preparatoire ; 

9. Prie la Commission preparatoire de consigner 
les resultats de ses travaux dans un rapport et dans 
des recommandations qu'elle soumettra au Conseil eco
nomique et social, a sa vingt-sixieme session ; 

10. Prie le Conseil economique et social de trans
mettre le rapport de la Commission preparatoire, ac
compagne de ses propres observations, a l'Assemblee 
generate, lors de sa treizieme session, pour qu'elle se 
prononce en dernier ressort ; 

11. Espere que le Foods special sera cree a compter 
du ler janvier 1959; 

12. Fait appel a tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies pour que, dans un esprit de 

cooperation et de solidarite, ils donnent au Fonds 
special le plus grand soutien possible ; 

III 
Decide que, lorsqu'elle jugera les ressources es

comptees suffisantes pour entreprendre des operations 
consistant a developper l'equipement, principalement 
!'infrastructure economique et sociale des pays peu 
developpes, l' Assemblee generale examinera a nouveau 
la portee et les operations futures du Foods special et 
prendra les mesures qu'elle estimera utiles. 

730eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

ANNEXE 

1. Le Fonds special, qui sera un fonds multilateral des 
Nations Unies, sera alimente principalement par des contri
butions volontaires annuelles des gouvernements ou d'autres 
sources, versees dans des devises ( ou transferables en des 
devises) utilisables par le Fonda et, dans toute la mesure pos
sible, annoncees formetlement ou indiquees pour un certain 
nombre d'annees. 

2. L'assistance du Fonds special ne sera accordee que pour 
des projets de nature a contribuer au developpement econo
mique du pays ou des pays demandeurs. Les operations du 
Fonds seront conformes aux principes enonces dans la Charte 
des Nations Unies et ne devront pas etre influencees par des 
considerations d'ordre politique. 

3. Le Fonds special sera gere par un administrateur prin
cipal, selon Jes directives qui seront donnees par un organe 
directeur agissant en conformite des regles et principes que 
pourront enoncer I' Assemblee generate et le Conseit economique 
et social. L'organe directeur sera compose en nombre egal de 
representants de deux groupes de pays : l'un comprenant surtout 
des pays comptant parmi les principaux contribuants, l'autre 
comprenant surtout des pays peu developpes. Chacun des mem
bres de l'organe directcur disposera d'une voix. Les decisions 
de l'organe directeur sur Jes questions de politique generate, y 
compris !'affectation des credits, seront prises par un vote a 
maiorite determinee. 

• • • 
A la 73Uhne seance plbuere, le 14 dccembre 1957, le Prlsi

dcl't de l'Assemblee genlrale a t1omme, conformlmtnt au para
graphe 5 de la section II de la resolution d-dessu.s, les ffl##Wf'tl 
de la Commission crUe en vertu de ladite rlsolution. Lo 
Commission se compose des Etats Membres suivams: CANADA, 
CHILi, DANEMARK, EGYPrE, ETATS-UNJS D'AMUIQUE, FRANCE, 
GHANA, INDE, JAPON, MExIQUE, PAKISTAN, PAvs-BAs, Phou, 
RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRltTAGNE ET n'IRLANDE DU Noa», 
UNION DES RtPUBLIQUES SOCIAUSTES SOVIETIQUES et Youoo
SLAVIE. 


